CONSEIL MUNICIPAL DU

16 FEVRIER 2007
Le 9 Février 2007, convocation du Conseil Municipal adressée individuellement à chaque conseiller pour le VENDREDI 16 FEVRIER 2007 à 19 heures 00

ORDRE DU JOUR :

· Adoption du procès-verbal de la séance du 1er Décembre 2006
1 – Personnel

· 1.1 Astreinte hivernale

· 1.2 Régime indemnitaire

2 –Urbanisme
· 2.1 Contentieux DUP lotissement des Jearnottes – Autorisation à défendre

· 2.2 Contentieux P.C.  Magasin LIDL – Autorisation à défendre

· 2.3 Exonération Taxe Locale d'équipement

· 2.4 Exercice du Droit de préemption – Propriété rue Paul Gauguin

3 – Travaux
· 3.1 Plan Vert et Bleu – Acquisition d'une emprise
4 – Intercommunalité
· 4.1 Demande de retrait du SIAGEV

5 – Vie associative  

· 5.1 Prêt d'un véhicule communal aux associations

6  – Finances

· 6.1 Marchés à procédure adaptée
(achat de panneaux de signalisation, d'un véhicule et de vêtements de travail)

· 6.2 Subventions 2007 
· 6.3 Fonds d'Aide aux Jeunes 
· 6.4 Débat d'Orientation budgétaire
QUESTIONS DIVERSES

Le Vendredi 16 Février 2007, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel HINAULT, Maire.

Etaient présents :

Michel HINAULT, Lyliane RAGHEBOOM, Jean-Yves LANOE, Marie-Noëlle VILSALMON, Pierre RAULT, Elisabeth JOUAN, Marie-Annick PRIGENT, Raymond LE GUEVEL, Véronique LAUTREDOU, Karine PLESSE, Michel BLEVIN, Christian BARBIER, Françoise BOULEAU, Jean-François ROLLAND, Solange LEBAS, Daniel OGIER, Roger PLOUZENNEC, Maryvonne BALLAY, Fernand LOQUIN.
Absents :

R. HARNOIS procuration à M. HINAULT

J. PENNORS procuration à S. LEBAS
J.P. ETESSE procuration à J.Y. LANOE

M. LETORT procuration à M. BALLAY

B. HAMON procuration à R. PLOUZENNEC

P. CHERDEL procuration à F. LOQUIN

M. TRILLARD – D. FEIGEAN

Secrétaire :  Pierre RAULT
------------------

ASTREINTE HIVERNALE

Conformément à la réglementation, il revient à l’organe délibérant de déterminer, après avis du CTP, les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés, mais également de préciser les modalités de rémunération ou de compensation de cette astreinte.

Ainsi, afin d’assurer le service de salage ou sablage des voies principales en cas d’intempéries, a été décidée la mise en place d’une astreinte permettant, le cas échéant, en période hivernale d’intervenir le matin dès 6 heures.

Cette astreinte est assurée par trois équipes de deux agents, dont l’un au moins est titulaire du permis Ec, du lundi matin 6 heures au lundi suivant 6 heures, en rotation.

Au sein de chaque équipe, un agent est désigné responsable d’intervention et chargé de déclancher ou non l’intervention de salage sur les voiries les plus importantes ou les lieux les plus sensibles, et de prévenir son co-équipier. Un plan d’intervention est établi afin de déterminer les zones d’action prioritaires.

Cet agent est équipé d’un téléphone portable afin que le Maire ou ses Adjoints puissent le joindre si nécessaire. A huit heures, un point est fait avec le responsable du Centre Technique Municipal sur les actions à entreprendre pour compléter la première intervention de l’équipe d’astreinte.

Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire, émis lors de sa séance du 6 février 2007,

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
- fixe la liste des emplois concernés par cette astreinte, à savoir les emplois occupés par les agents affectés au sein des services techniques municipaux, et notamment relevant des cadres d’emplois des Adjoints Techniques et Agents de Maîtrise,

- précise les modalités de rémunération et de compensation, à savoir versement d’une indemnité d’astreinte correspondant à 149.48 € pour une semaine complète, et récupération des heures de sortie effectuées les dimanches et jours fériés.
---------------------

REGIME INDEMNITAIRE

Filière Sécurité

Conformément au décret n° 97-702 du 31 mai 1997, relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires des cadres d’emplois des agents de police municipale et des gardes champêtres, une indemnité spéciale mensuelle de fonctions peut leur être attribuée, dans la limite de taux maximums fixés par ces décrets.

Le décret n° 2006-1397 du 17 novembre 2006 vient modifier ces taux, en portant notamment le taux maximum applicable aux agents du cadre d’emplois des agents de police municipale de 18% à 20%.

Le Conseil Municipal
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire, émis lors de sa séance du 6 février 2007,

TRANSPOSE cette disposition réglementaire,

FIXE le taux maximum susceptible d’être alloué aux agents de police, dans la collectivité, à 20 % du traitement soumis à retenue pour pension.
-----------------------

REGIME INDEMNITAIRE

Les primes et indemnités pouvant être versées aux agents des collectivités territoriales sont fixées par décrets.

Toutefois, il revient :

· à l’assemblée délibérante de mettre en application le régime indemnitaire dans sa collectivité, à savoir fixer la liste des bénéficiaires et les taux moyens, déterminer les conditions d’attribution des primes et indemnités,

· à l’autorité territoriale de prendre les arrêtés individuels d’attribution pour chaque prime dans le respect des critères définis dans la délibération.

Par délibérations en date du 28 février 1992 et du 20 septembre 2002, le Conseil Municipal avait adopté les dispositions fixées par décrets et relatives au régime indemnitaire applicable dans la fonction publique territoriale.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire, émis lors de sa séance du 6 février 2007,

Précise les modalités et conditions d’attribution et de suspension des primes et indemnités susceptibles d’être allouées aux agents de la collectivité, à savoir :

	Prime Annuelle
	Régime Indemnitaire
(I.A.T., Prime de Service, etc…)

	· Bénéficiaires :

Agents titulaires,

Agents stagiaires,

Agents non titulaires si ancienneté > 1 an.

· Modalités de versement :

Au prorata de la DHS du poste,

Indemnité versée par moitié en avril et novembre.

· Suspension :

Si absence > 1 an


	· Bénéficiaires :

Agents titulaires.

· Modalités de versement :

     Au prorata de la DHS du poste,

     Indemnité versée mensuellement.

· Suspension :

Si absence > 1 an




------------------

REQUETE DEPOSEE AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DUP ET CESSIBILITE SECTEUR DES JEARNOTTES

Autorisation à défendre

Dans le cadre du projet d’aménagement de la zone de l’Etang des Jearnottes, une Déclaration d’Utilité Publique a été prononcée par Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor le 31 janvier 2006, ainsi qu’un arrêté de cessibilité en date du 8 septembre 2006. 

 Monsieur Jean-François BOULAIRE, propriétaire dans le secteur concerné, représenté par Maître Jean-Yves SAYN, Avocat à PARIS, a déposé une requête au Tribunal Administratif de RENNES visant à demander l’annulation de la Déclaration d’Utilité Publique et de l’arrêté de cessibilité.

Considérant qu'il y a lieu de défendre les intérêts de la commune, celle-ci étant désignée comme partie dans ce dossier, 

Vu les articles L 2132-1, L 2122-21 et L 2122-22 du Code Général des Collectivités Locales,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention)
AUTORISE le Maire à défendre la commune à l'instance engagée devant le tribunal administratif de RENNES

DESIGNE Maître Christian BOIS, Avocat à RENNES, pour assurer la défense de la commune.

PREND ACTE que le Maire tiendra le Conseil informé de tous les actes de procédure en cours.

---------------------------

REQUETE DEPOSEE AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF

PERMIS DE CONSTRUIRE LIDL
Autorisation à défendre
Un permis de construire a été délivré à la SNC LIDL, en date du 6 juillet 2006, dans le cadre de la création d’une surface commerciale rue du Bourgneuf, à la place du garage automobile existant.

La SCI GRECAT, Monsieur et Madame Sébastien BOUGEARD, Monsieur et Madame Denis RENAULT, propriétaires dans le lotissement Le Clos du Bourgneuf, représentés par Maître Gaëlle NIQUE, Avocate à SAINT-BRIEUC, ont déposé une requête au Tribunal Administratif de RENNES visant à demander l’annulation de ce permis de construire.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention)

AUTORISE le Maire à défendre la commune à l'instance engagée devant le tribunal administratif de RENNES

DESIGNE Maître Christian BOIS, Avocat à RENNES, pour assurer la défense de la commune.

PREND ACTE que le Maire tiendra le Conseil informé de tous les actes de procédure en cours.

-----------------------

EXONERATION TAXE LOCALE D’EQUIPEMENT
Lors de précédentes délibérations, le Conseil Municipal avait approuvé le principe d’exonération du versement de la taxe locale d’équipement en faveur de Côtes d’Armor Habitat pour des opérations de logements sociaux.

Or, il s’avère que ce type de délibération doit être de portée générale et ne peut viser une opération particulière nommément désignée, à l’exclusion des autres.

Par conséquent, 

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité

Adopte le principe de l’exonération du versement de la Taxe Locale d’Equipement en faveur de l’ensemble des organismes HLM.

Annule et remplace, par la présente, les délibérations prises le 20 octobre 2006 et le 1er décembre 2006.
-----------------

PREEMPTION SUR UNE PROPRIETE

Située 26, rue Paul Gauguin

Nous avons reçu, en date du 5 janvier dernier, une "déclaration d'intention d'aliéner" (DIA) présentée par le Tribunal de Grande Instance de SAINT-BRIEUC, concernant un immeuble sis 26, rue Paul Gauguin, cadastré section BP n° 29 pour une contenance de 548 m², et appartenant à Monsieur François DAVID et Madame Claudine HUQUET.

Il s’agit d’une vente par adjudication moyennant le prix de 24 500 €. L’audience est fixée au 9 mars 2007.

Il est proposé d'acquérir l'immeuble en usant du droit de préemption instauré par délibération en date du 10 novembre 1987.

Un projet de logements sociaux avait été évoqué sur la parcelle voisine mais il s’est avéré que la configuration du terrain ne permettait pas de mener le projet à bien. L’acquisition de cette propriété serait une opportunité pour la commune de revoir le projet d’aménagement sur ce secteur. 

Vu l'avis de l'Inspection des Domaines en date du 13 février 2007,

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DONNE DELEGATION au Maire pour exercer le droit de préemption sur la parcelle située au 6 rue Paul Gauguin et cadastrée n° BP 29 d'une superficie de 548 m². La décision définitive d'acquérir ladite parcelle ne sera arrêtée qu'à l'issue de l'adjudication et en fonction du prix de vente définitif du bien en cause.
--------------------

PLAN VERT ET BLEU 3 – ACQUISITION DE TERRAIN

Dans le cadre du plan vert et Bleu 3, un chemin a été réalisé sur la propriété de la SCI PATRICONAN sise sur la zone d’activités de l’écluse. 

Afin de régulariser la situation foncière de cette emprise, il a été convenu avec la SCI PATRICONAN que celle-ci cède à la commune l’emprise nécessaire à l’aménagement de ce chemin.

Le prix de cession du terrain sera converti en l’obligation pour la commune de réaliser une nouvelle clôture grillagée sur la nouvelle limite, après nettoyage du terrain et établissement du document d’arpentage par le géomètre désigné par elle.

Le coût estimé de la clôture s’élève à la somme de 806,70 € TTC, la surface d’emprise étant d’environ 527 m², surface à confirmer après établissement du document d’arpentage par le géomètre désigné et rémunéré par la commune.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· Désigne le cabinet de géomètre DEBOST – LE CHAUX – LE MOIGNE pour établir le document d’arpentage relatif à la présente cession,

· Autorise le Maire à signer l’acte administratif ou l’acte notarié qui sera établi sur les bases de la présente délibération.
------------------

SIAGEV Demande de retrait

La commune adhère au Syndicat Intercommunal d'Accueil des Gens du Voyage (SIAGEV) depuis sa création et à ce titre participe à son financement selon les critères de répartition, prévues par ses statuts, entre les communes adhérentes (pour mémoire 1 671 € pour l'année 2006).

Ce syndicat a pour objet l'étude et la coordination de l'aménagement d'aires d'accueil pour les gens du voyage.

Or il apparaît que globalement la mise en place des aires d'accueil sur l'aire de compétence du syndicat sont réalisées ou en cours de réalisation et que le SIAGEV (qui structurellement ne s'est jamais développé), dans la plupart de ces réalisations, n'a apporté qu'un concours très accessoire.

En conséquence,

Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

APPROUVE le retrait de la Commune d'YFFINIAC du Syndicat Intercommunal d'Accueil des Gens du Voyage à compter du 1er mars 2007

AUTORISE le Maire à prendre toutes les dispositions utiles à la mise en œuvre de la procédure à intervenir.
-----------------

PRET DE VEHICULE AUX ASSOCIATIONS

Plusieurs associations ont sollicité la commune pour obtenir le prêt du véhicule 9 places (mis à disposition de la commune par la société VISIOCOM) pour faciliter leurs déplacements.

Cette solution est envisageable dans certaines conditions. Il convient en effet que l'association utilisatrice respecte un certain nombre de règles visant à garantir une utilisation raisonnable dudit véhicule qui reste, en toute hypothèse, prioritairement affecté au service Enfance Jeunesse.

Ces règles sont reprises dans le projet de contrat de mise à disposition annexé à la présente délibération qui précise également les conditions financières de la mise à disposition du véhicule.

Le conseil municipal
Après en avoir délibéré, à l'unanimité

· ADOPTE le dispositif décrit dans le contrat de mise à disposition du véhicule  ci-annexé

· ADOPTE les conditions financières, à savoir /

· La mise en place d'une caution de 600 € lors de la prise de possession du véhicule

· La facturation d'un prix, pour chaque location, calculé à partir d'un tarif de 0,20 € par  kilomètre.

-----------------------

SIGNALISATION ROUTIERE

MARCHE DE FOURNITURES

Une procédure a été engagée au cours du mois de janvier dernier afin de passer un marché à procédure adaptée, selon le principe du marché à bons de commandes, d’une durée de un an, pour la fourniture de panneaux de signalisation routière.

Au terme de cette consultation, 10 fournisseurs ont déposé une offre conforme au règlement de consultation.

La société LACROIX, mieux-disante au vu des critères établis, propose un rabais sur les prix de base de son catalogue de 70 %

En conséquence,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité

DECIDE de contracter avec la société LACROIX, selon le principe du marché à bons de commandes et pour une durée d'un an, pour la fourniture de panneaux de signalisation, sur les bases d’un rabais de 70% sur les prix catalogue.

AUTORISE le Maire à signer les documents correspondants.

---------------------

VEHICULE ESPACES VERTS

MARCHE DE FOURNITURE

Une procédure a été engagée au cours du mois de janvier dernier afin de passer un marché à procédure adaptée pour fourniture d’un véhicule de type « pick-up » destiné au service espaces verts.

Au terme de cette consultation, 3 fournisseurs ont déposé une offre conforme au règlement de consultation.

La société RENAULT ARCADIE, mieux-disante au vu des critères établis, propose un véhicule neuf d’un montant de 20 999,00 € HT, hors options et 22 459,00 € HT option rampe comprise soit  26 860,96 € TTC.

En conséquence,

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire à passer commande d’un véhicule de type « pick-up » avec la société RENAULT ARCADIE, pour un montant hors-taxes de 22 459,00 € HT option rampe comprise, soit 26 860,96 € TTC.
-----------------

VETEMENTS DE TRAVAIL – MARCHE DE FOURNITURES

Une procédure a été engagée au cours du mois de janvier dernier afin de passer un marché à procédure adaptée selon le principe du marché à bons de commande d’une durée d'un an, pour la fourniture de vêtements de travail destinés aux agents des services "Techniques" du service "Restauration – entretien" et à la "Maison de la petite enfance".

Pour les services "Techniques" :
La société Comptoir Métallurgique de Bretagne (C.M.B.), mieux-disante au vu des critères établis, propose un rabais sur les prix de base de son catalogue de 46 %

Pour les services "Restauration – entretien" et "Maison de la petite enfance" :

La société ROZEN, mieux-disante au vu des critères établis, propose un rabais sur les prix de base de son catalogue de 18 %

En conséquence,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,
DECIDE de contracter avec la société ROZEN, selon du principe du marché à bons de commandes, pour une durée d'un an, pour la fourniture de vêtements de travail avec les sociétés : 

· Comptoir Métallurgique de Bretagne (C.M.B.), sur les bases d’un rabais de 46 % sur les prix catalogue

· ROZEN, sur la base d’un rabais de 18 % sur les prix catalogue
AUTORISE le Maire à signer les documents correspondants.

----------------------

Subventions 2007

La commission chargée de l'examen des subventions s'est réunie le lundis 16 janvier pour examiner les demandes exprimées pour l'année 2006.

Le résultat de ses travaux qui constituent les propositions, est joint en annexe au présent rapport.

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des suffrages exprimés (3 abstentions)

(Monsieur Jean-Pierre ETESSE ne prend pas part au vote)

ADOPTE ces propositions ;

DECIDE d'inscrire les crédits nécessaires à leur financement au budget primitif 2007.

------------------------

FONDS d'AIDE AUX JEUNES

La Commune est régulièrement sollicitée par des jeunes qui sont confrontés à des problèmes de financements de projets spécifiques, individuels ou collectifs, n'entrant pas dans le champ habituel des soutiens apportés par la commune au tissu associatif local.

Il est donc proposé de créer un fonds d'aide aux jeunes, destiné aux habitants de la commune, et permettant de répondre à ce type de sollicitations.

Ce fonds pourrait être doté, pour l'année 2007 d'une enveloppe de 3.000 €. La commission chargée des subventions assurerait l'instruction des demandes et proposerait les dotations correspondant aux projets retenus. Ladite commission pourrait, le cas échéant, s'adjoindre des personnes qualifiées et (ou) solliciter le demandeur pour qu'il présente son projet.

Les dotations seraient directement versées par le Maire, dans les conditions prévues par l'article L. 2122 21 du Code Général des Collectivités Territoriales et dans la limite des crédits mentionnés ci-dessus inscrits au compte 6574 du Budget.

Les opérations susceptibles d'être étudiées devraient être présentées par des jeunes situés dans la tranche des 15 à 25 ans et relever des domaines humanitaire, artistique, culturel, scientifique, sportif, social ou de l'animation.

Les subventions ne seraient versées qu'après réalisation totale ou jugée suffisamment avancée du projet. Un compte rendu succinct de l'action menée sera demandé aux bénéficiaires.

La commune n'engagerait aucune responsabilité, caution ou garantie dans le cadre de la mise en œuvre concrète des projets. Elle se réserverait par contre le droit de communiquer sur les partenariats retenus sans que le bénéficiaire puisse lui opposer de droit à l'image.

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

ADOPTE ces dispositions,

DELEGUE à la commission "Subventions"le traitement des demandes qui seront déposées par les jeunes candidats au fonds 

AUTORISE le Maire à procéder au mandatement des sommes qui seront retenues par ladite commission

SOLLICITE l'inscription au dispositif "bourse aux projets"du Conseil Général susceptible d'abonder les aides accordées par la commune dans la limite de 50% de leurs montants  

---------------------

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

La loi n° 92-125 du 6 Février 1992 prévoit, pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’organisation d’un débat d’orientation budgétaire dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget.

Afin d'alimenter cette discussion, Il a été transmis aux Conseillers : 

· 2 documents de conjoncture économique (source : Dexia – Crédit Local)
· une esquisse du Compte administratif 2006

· l'état de la dette au 1er janvier 2007

· l'esquisse du Budget primitif 2007

 Il est précisé que ce dernier document a été établi à partir des paramètres suivants :

En Fonctionnement :

· Base d'augmentation des dépenses : + 5%

· Prise en compte des dépenses nouvelles envisagées à ce jour

· Pas d'augmentation des taux 

· Stagnation des dotations de l'état

· Légère régression de la dotation CABRI (liée au transfert des  ZAE de la Bourdinière et de la Ferrère)

En Investissement 
· Résultat de l'exercice 2006 selon esquisse provisoire du CA

· Financement sans emprunt 

DEBAT
M. LANOE présente et commente les différents documents remis aux conseillers en note de synthèse.

Il expose notamment que, compte tenu de l'environnement économique national (dette de l'Etat, prise en compte progressive des problèmes environnementaux, besoins en logements sociaux) les communes doivent, à leur niveau, s'obliger à une gestion extrêmement rigoureuse. 

Concernant la dette, il rappelle qu'en 2001 elle était supérieure à 5 millions d'euros. Elle est aujourd'hui ramenée à 4,2 millions.

L'esquisse budgétaire a été réalisée sur la base de + 5% ce qui correspond à une réalité objective concernant le personnel puisqu'elle ne fait que suivre l'indice GVT (glissement vieillissement – technicité). Les autres paramètres notables sont :

· La légère (mais logique et inexorable) régression de la dotation CABRI, celle-ci apportant de plus en plus de services, que la commune n'a plus à assurer

· Un maintien des charges financières au niveau de 2006

· Une épargne nette qui reste aux alentours d'1 million d'euros, ce qui constitue une marge de manœuvre pour investir très satisfaisante, avec, pour 2007, une possibilité de financement pour de nouveaux investissements à hauteur de  2,6 millions (sans emprunt et sans hausse des taux).

Le Maire confirme ce constat de bonne santé financière en rappelant qu'elle n'est pas le fruit du hasard. Pour preuve, on voit depuis 2001 que les charges d'administration générale et de gestion courante restent stables.

Cette exigence de rigueur était nécessaire, car dans le même temps les frais de personnels ont augmenté d'un million d'euros pour répondre aux besoins de l'accroissement de la population.

Il a notamment été nécessaire de renforcer les secteurs de la petite enfance, l'enfance et la jeunesse (crèche, restauration, écoles, accueil périscolaire, loisirs enfants et adolescents…).

Il convient également de remarquer que les charges financières ont été divisées par 2 depuis le début de la mandature. Tout en empruntant pour les équipements les plus structurants (ex. : le complexe sportif qui a coûté 2,8 millions d'euros), le capital de la dette a été réduit d'1 million d'euros.

La bonne santé financière s'apprécie également effectivement par l'épargne nette qui se situe au-delà d'1 million.

Les impôts locaux correspondent à un tiers du budget. Or l'accroissement de population ne génère pas suffisamment de recettes supplémentaires pour permettre de faire face aux nouveaux besoins induits par cette expansion. 

Il serait donc vraisemblablement souhaitable d'accompagner cette expansion par une augmentation des taux. Le statu quo en la matière ne pourra donc peut-être pas toujours être maintenu.

La mandature s'achève et il faut également noter que la prochaine équipe, quelle qu'elle soit, bénéficiera de marges de manœuvre intéressantes et de réelles possibilités d'investissement.

Pour 2007 les principaux travaux concerneront la voirie :

· La rue Pompidou avec les rues de St Aubin et de la Vieille Bosse, dont les études ont été financées en 2006, pour un montant total d'environ 400 000 €

· La rue des Grèves, les abords de la Salle des Fêtes et le parking à créer, pour environ 300 000 €

· En entretien courant de voirie, c'est encore 1 million qui sera vraisemblablement nécessaire (VC 1, finitions rue de Carvidy)

En bâtiments,

· l'extension du groupe scolaire élémentaire, qui s'élèvera à environ 600 000 €

· Les finitions du complexe sportif et notamment l'aménagement de la salle "Le Triskell"

A la demande de Mme BALLAY, il indique que le prolongement de l'aménagement de la rue Monseigneur Le Mée est un peu plus difficile car mené conjointement avec HILLION, même si des accords de principe sont intervenus. Une pause sera sans doute nécessaire en 2007 voire 2008. 

----------------------
COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DONNES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

CONVENTION DE CONTROLE TECHNIQUE POUR EXTENSION DE LA GARDERIE


Dans le cadre de l’extension de la garderie, une convention de contrôle technique a été signée avec le Bureau Veritas de Saint-Brieuc pour un montant de 1 000,00 € HT, soit 1 196,00 € TTC.

CONTRAT DE MISSION DE COORDINATION S.P.S. POUR EXTENSION DE LA GARDERIE


Dans le cadre de l’extension de la garderie, un contrat de mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé a été signé avec la Société Bretonne de Coordination pour un montant de 560,00 € HT, soit 669,76 € TTC.


Afin d’assurer une meilleure gestion des contrats de fourniture d’électricité, un contrat « Dialège »a été signé avec EDF pour une durée de deux ans, et pour un montant annuel de 300 € HT, soit 358,80 € TTC.

CONTRAT « ADHERSIS »


Afin de sécuriser l'ensemble des sauvegardes informatiques sur les différents sites de la commune il a été souscrit un abonnement à une solution logicielle permettant de réaliser les sauvegardes sur un serveur externe pour un montant mensuel de 90 € HT, soit 1 080 € HT par an, soit 1291,68 € TTC.

Le Conseil Municipal PREND ACTE de ces dispositions
-----------------------

MARCHE A BONS DE COMMANDE POUR TRAVAUX DE VOIRIE – AVENANT N°2

Le 3 octobre 2005, la commune a signé un marché à bons de commande pour travaux de voirie avec le groupement d’entreprises SAS BEUREL T.P. représentée par monsieur Jean-Luc MACRON, et SCREG OUEST représentée par monsieur Christophe GEFFROY.

L’entreprise SAS BEUREL TP nous a informés qu’elle était désormais filiale du groupe Eiffage Travaux Publics, et que sa nouvelle dénomination était APPIA BRETAGNE. 

L’entreprise APPIA BRETAGNE, représentée par monsieur Roland JEGOU, est domiciliée au parc d’activités de la Ferrère et est identifiée sous le n° SIRET 402 038 384 00085.

En conséquence, 

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire à signer l’avenant n° 2 au marché à bons de commande passé avec les entreprises BEUREL T.P. et SCREG OUEST, afin de modifier l’article premier de l’acte d’engagement concernant les coordonnées administratives de la S.A.S BEUREL TP.
______________________________________________________________________________

